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Communiqués

Permis de bâtir, septembre 2012
La valeur totale des permis de bâtir a reculé de 13,2 % pour se fixer à 6,5 milliards de dollars en septembre, et ce,
à la suite d'une hausse de 9,5 % en août. Cette baisse provient en majeure partie du secteur non résidentiel, la
valeur des permis ayant diminué dans chacune des trois composantes.

Graphique 1
Valeur totale des permis

Les intentions de construction dans le secteur non résidentiel ont diminué de 30,8 % pour s'établir à 2,2 milliards de
dollars, après avoir crû de 27,7 % en août. L'Ontario et le Québec ont été à l'origine de la majeure partie de la
baisse à l'échelle nationale. Les intentions de construction non résidentielle ont augmenté dans quatre provinces, la
Colombie-Britannique et la Nouvelle-Écosse étant arrivées en tête.

Dans le secteur résidentiel, la valeur des permis s'est légèrement accrue de 0,4 % pour s'établir à 4,2 milliards de
dollars, à la suite de deux baisses mensuelles consécutives. Les augmentations observées dans quatre provinces
ont effacé les baisses enregistrées dans les autres. L'Ontario a affiché la plus forte hausse, suivi du Québec. La
plus forte baisse a été observée en Alberta, Terre-Neuve-et-Labrador se classant loin au deuxième rang.

Secteur non résidentiel : baisses dans les trois composantes

La valeur des permis dans la composante institutionnelle a diminué de 44,5 % pour se fixer à 586 millions de
dollars, après avoir plus que doublé en août. Les principaux facteurs à l'origine de cette baisse sont
l'affaiblissement des intentions de construction d'immeubles à vocation médicale et d'établissements
d'enseignement en Ontario et d'immeubles gouvernementaux au Québec. Des hausses ont été observées en
Saskatchewan, en Nouvelle-Écosse et en Alberta.
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Les municipalités ont délivré pour 320 millions de dollars de permis pour des bâtiments à usage industriel, en
baisse de 52,1 % par rapport au mois précédent, et ce, à la suite de trois augmentations mensuelles consécutives.
Ce recul est en grande partie attribuable à la diminution des intentions de construction de bâtiments rattachés aux
services publics et d'usines de fabrication en Ontario, au Québec et en Alberta.

Dans la composante commerciale, la valeur des permis a diminué de 11,8 % pour s'établir à 1,3 milliard de dollars.
Il s'agit d'une deuxième diminution mensuelle consécutive. La baisse provient d'une variété de structures,
notamment les magasins de détail et de gros, les immeubles à bureaux, les installations de loisirs, les entrepôts,
les hôtels et les restaurants, et les laboratoires. Les intentions de construction commerciale ont diminué dans six
provinces, l'Ontario ayant affiché la plus forte baisse, suivi de la Saskatchewan, de l'Alberta et du Québec.

Graphique 2
Secteurs résidentiel et non résidentiel

Secteur résidentiel : l'augmentation des intentions de construction de logements
unifamiliaux efface la baisse observée dans les logements multifamiliaux

La valeur des permis de construction de logements unifamiliaux a progressé de 3,4 % pour atteindre 2,5 milliards
de dollars, après deux reculs mensuels consécutifs. Cette augmentation a été le résultat d'une hausse des
intentions de construction observée dans quatre provinces. L'Ontario a enregistré la plus forte hausse, suivi de la
Colombie-Britannique, du Manitoba et de la Saskatchewan. L'Alberta a affiché la plus forte baisse.

Les intentions de construction de logements multifamiliaux ont diminué de 3,8 % pour s'établir à 1,7 milliard de
dollars, soit une troisième baisse mensuelle consécutive. Celle-ci a été en grande partie attribuable à une
diminution des intentions de construction en Alberta, qui avait enregistré une hausse considérable en août. Les
intentions de construction ont également diminué dans cinq autres provinces, notamment en Colombie-Britannique,
à Terre-Neuve-et-Labrador et au Nouveau-Brunswick.

Les municipalités du Canada ont délivré des permis autorisant la construction de 17 341 nouveaux logements en
septembre, en baisse de 9,1 % par rapport au mois précédent.



Le Quotidien, le lundi 5 novembre 2012

Statistique Canada - No de Cat. 11-001-X4

Cette baisse s'explique par une diminution de 16,3 % du nombre de logements multifamiliaux, lequel s'est établi
à 9 935 unités. Le nombre de logements unifamiliaux a augmenté de 2,7 % pour se fixer à 7 406 nouveaux
logements.

Baisses dans la plupart des provinces

La valeur totale des permis a diminué dans sept provinces en septembre, les plus fortes baisses ayant été
enregistrées en Ontario et en Alberta. Des diminutions ont été aussi observées au Québec, à
Terre-Neuve-et-Labrador, au Nouveau-Brunswick, en Saskatchewan et à l'Île-du-Prince-Édouard.

Après avoir enregistré une forte hausse en août, l'Ontario a affiché la plus forte baisse en septembre, en raison
d'une diminution des intentions de construction d'immeubles non résidentiels. En Alberta, la baisse s'explique en
grande partie par l'affaiblissement des intentions de construction de logements multifamiliaux et d'immeubles
commerciaux et industriels. Au Québec, les trois composantes du secteur non résidentiel expliquent la majeure
partie de la baisse.

La Colombie-Britannique a enregistré l'augmentation la plus prononcée, suivie de la Nouvelle-Écosse et du
Manitoba. L'augmentation observée en Colombie-Britannique provient des immeubles à vocation commerciale et
des logements unifamiliaux. En Nouvelle-Écosse, elle s'explique par l'augmentation des intentions de construction
de structures institutionnelles, de logements multifamiliaux et d'immeubles à vocation commerciale. Au Manitoba,
les immeubles résidentiels, les immeubles à vocation commerciale et les bâtiments industriels en sont à l'origine.

Baisses dans la plupart des régions métropolitaines de recensement

La valeur totale des permis a diminué dans 23 des 34 régions métropolitaines de recensement du Canada en
septembre.

Hamilton, Toronto et Calgary ont enregistré les baisses les plus marquées. À Hamilton, la baisse s'explique par les
bâtiments industriels, les logements multifamiliaux et les immeubles institutionnels, lesquels avaient affiché des
hausses le mois précédent.

À Toronto, la diminution provient des immeubles non résidentiels. À Calgary, elle découle de la diminution des
intentions de construction d'immeubles non résidentiels et de logements multifamiliaux.

Les plus fortes hausses ont été enregistrées à Vancouver, à Victoria et à Saskatoon. Vancouver a affiché une
hausse en raison de l'augmentation des intentions de construction d'immeubles à vocation commerciale et, dans
une moindre mesure, de maisons unifamiliales et de bâtiments industriels.

À Victoria, la hausse est le résultat d'une augmentation des intentions de construction d'immeubles commerciaux et
résidentiels. Les immeubles institutionnels et les logements unifamiliaux expliquent la hausse observée à
Saskatoon.
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Note aux lecteurs

Sauf avis contraire, les données du présent communiqué sont désaisonnalisées, ce qui facilite la comparaison par l'élimination de l'effet
des variations saisonnières. Pour obtenir plus de renseignements sur la désaisonnalisation, voir le document intitulé La
désaisonnalisation et le repérage des tendances économiques.

L'Enquête sur les permis de bâtir vise 2 400 municipalités représentant 95 % de la population. Ses résultats servent d'indicateur avancé
de l'activité dans le domaine de la construction.

Les collectivités représentant les 5 % restants de la population sont très petites, et leurs activités de construction n'ont qu'une faible
incidence sur le total pour l'ensemble de la population.

La valeur des intentions de construction présentées ici ne comprend pas les travaux d'ingénierie (par exemple les aqueducs, les égouts
et les ouvrages de drainage) ni ceux associés au terrain.

Dans le cadre du présent communiqué, la région métropolitaine de recensement d'Ottawa–Gatineau (Ontario/Québec) est divisée en
deux régions, soit la partie Gatineau et la partie Ottawa.

Révision

Les données pour le mois de référence en cours sont sujettes à révision, fondée sur les réponses tardives. Les données du mois
précédent ont été révisées.

Tableau 1
Unités de logements, valeur des permis de bâtir résidentiels et non résidentiels, Canada –
Données désaisonnalisées
      Septembre

2011

  Juillet
2012

  Août
2012r

  Septembre
2012p

  Août à
septembre

2012

  Septembre
2011 à

septembre
2012

    millions de dollars   variation en %

Total 5 604,6 6 809,4 7 458,6 6 476,3 -13,2 15,6
Résidentiel 3 560,7 4 276,4 4 223,6 4 238,5 0,4 19,0

Unifamilial1 2 173,4 2 456,3 2 416,1 2 498,8 3,4 15,0
Multifamilial 1 387,4 1 820,1 1 807,5 1 739,6 -3,8 25,4

Non résidentiel 2 043,9 2 532,9 3 235,0 2 237,9 -30,8 9,5
Industriel 370,8 505,3 668,1 320,0 -52,1 -13,7
Commercial 1 311,8 1 619,8 1 510,0 1 331,4 -11,8 1,5
Institutionnel 361,3 407,9 1 057,0 586,4 -44,5 62,3

    nombre d'unités   variation en %

Logements totaux 16 739 19 003 19 081 17 341 -9,1 3,6
Unifamilial1 6 733 7 253 7 214 7 406 2,7 10,0
Multifamilial 10 006 11 750 11 867 9 935 -16,3 -0,7

r  révisé
p  provisoire
1.  Les types de logements suivants sont compris dans cette catégorie : les maisons individuelles, les chalets et les maisons mobiles.
Note(s) :   Les données peuvent ne pas correspondre aux totaux en raison de l'arrondissement.

http://www.statcan.gc.ca/pub/11-010-x/2010003/part-partie3-fra.htm
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Tableau 2
Valeur des permis de bâtir selon la province et le territoire – Données désaisonnalisées
      Septembre

2011

  Juillet
2012

  Août
2012r

  Septembre
2012p

  Août à
septembre

2012

  Septembre
2011 à

septembre
2012

    millions de dollars   variation en %

Canada 5 604,6 6 809,4 7 458,6 6 476,3 -13,2 15,6
Résidentiel 3 560,7 4 276,4 4 223,6 4 238,5 0,4 19,0
Non résidentiel 2 043,9 2 532,9 3 235,0 2 237,9 -30,8 9,5

Terre-Neuve-et-Labrador 74,8 111,1 138,5 77,0 -44,4 3,0
Résidentiel 56,4 60,8 76,3 49,8 -34,8 -11,7
Non résidentiel 18,4 50,3 62,2 27,2 -56,3 48,2

Île-du-Prince-Édouard 20,4 20,6 28,8 24,1 -16,1 18,4
Résidentiel 12,6 14,0 22,7 12,8 -43,7 1,5
Non résidentiel 7,8 6,6 6,1 11,4 86,3 45,6

Nouvelle-Écosse 131,5 164,1 116,1 144,6 24,6 10,0
Résidentiel 80,2 99,2 82,9 86,9 4,8 8,4
Non résidentiel 51,3 64,9 33,2 57,7 74,0 12,4

Nouveau-Brunswick 86,8 87,7 102,1 75,1 -26,4 -13,5
Résidentiel 47,1 47,7 54,4 36,4 -33,1 -22,7
Non résidentiel 39,8 39,9 47,7 38,8 -18,7 -2,5

Québec 1 183,4 1 325,9 1 408,8 1 246,1 -11,5 5,3
Résidentiel 792,2 820,8 838,0 864,4 3,1 9,1
Non résidentiel 391,3 505,1 570,7 381,7 -33,1 -2,4

Ontario 1 964,9 2 482,2 2 909,6 2 232,4 -23,3 13,6
Résidentiel 1 252,0 1 592,4 1 459,2 1 632,9 11,9 30,4
Non résidentiel 712,9 889,8 1 450,4 599,5 -58,7 -15,9

Manitoba 144,5 186,0 178,9 202,5 13,2 40,1
Résidentiel 87,8 128,9 113,3 126,0 11,2 43,5
Non résidentiel 56,8 57,1 65,6 76,6 16,7 34,9

Saskatchewan 220,8 241,7 330,4 306,9 -7,1 39,0
Résidentiel 98,6 137,9 180,4 176,7 -2,1 79,1
Non résidentiel 122,2 103,8 150,0 130,2 -13,2 6,6

Alberta 1 101,8 1 092,3 1 330,4 1 106,7 -16,8 0,4
Résidentiel 649,3 634,8 822,2 695,8 -15,4 7,2
Non résidentiel 452,5 457,5 508,2 410,9 -19,1 -9,2

Colombie-Britannique 659,1 1 051,3 896,8 1 027,1 14,5 55,8
Résidentiel 475,3 716,8 560,6 543,9 -3,0 14,4
Non résidentiel 183,8 334,5 336,2 483,2 43,7 163,0

Yukon 10,9 18,1 9,2 7,8 -15,5 -28,5
Résidentiel 5,6 17,0 6,6 2,6 -60,6 -53,2
Non résidentiel 5,3 1,1 2,6 5,2 100,9 -2,5

Territoires du Nord-Ouest 1,8 5,0 2,1 4,8 123,6 164,5
Résidentiel 0,7 3,9 1,3 4,5 248,8 516,3
Non résidentiel 1,1 1,1 0,9 0,3 -62,3 -70,1

Nunavut 3,9 23,3 6,9 21,2 207,3 442,8
Résidentiel 3,0 2,2 5,7 6,0 5,6 103,6
Non résidentiel 1,0 21,2 1,2 15,2 1 164,2 1 496,8

r  révisé
p  provisoire
Note(s) :     Les données peuvent ne pas correspondre aux totaux en raison de l'arrondissement.
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Tableau 3
Valeur des permis de bâtir selon la région métropolitaine de recensement – Données
désaisonnalisées1

      Septembre
2011

  Juillet
2012

  Août
2012r

  Septembre
2012p

  Août à
septembre

2012

  Septembre
2011 à

septembre
2012

    millions de dollars   variation en %

Total, régions métropolitaines de
recensement 4 129,4 5 219,7 5 744,9 4 960,4 -13,7 20,1

St. John's 46,8 82,2 58,5 50,5 -13,6 8,0
Halifax 68,9 87,5 71,4 77,1 7,9 11,9
Moncton 20,7 23,7 49,6 36,4 -26,6 75,9
Saint John 12,0 17,0 19,8 11,8 -40,1 -1,0
Saguenay 29,2 23,4 30,8 37,8 22,9 29,5
Québec 167,5 123,6 140,6 156,3 11,1 -6,7
Sherbrooke 30,4 48,5 28,5 35,7 25,3 17,7
Trois-Rivières 28,8 19,6 41,9 29,3 -30,2 1,8
Montréal 568,6 692,6 655,1 563,8 -13,9 -0,8
Ottawa–Gatineau, Ontario/Québec 156,9 252,1 229,4 175,7 -23,4 12,0

Partie Gatineau 32,7 51,3 62,8 80,3 28,0 145,5
Partie Ottawa 124,1 200,7 166,6 95,4 -42,7 -23,1

Kingston 59,0 20,4 21,4 16,0 -25,1 -72,9
Peterborough 13,2 9,0 43,8 10,3 -76,4 -22,1
Oshawa 43,4 44,6 166,3 83,3 -49,9 91,8
Toronto 858,1 1 361,5 1 441,7 1 288,1 -10,7 50,1
Hamilton 125,4 85,5 303,6 92,8 -69,4 -26,0
St. Catharines–Niagara 44,8 53,2 37,9 51,1 35,0 14,0
Kitchener–Cambridge–Waterloo 121,0 68,4 97,7 60,6 -37,9 -49,9
Brantford 14,4 54,9 11,0 8,9 -18,8 -38,2
Guelph 10,9 11,8 27,0 17,4 -35,6 60,0
London 59,0 105,7 102,9 71,1 -30,9 20,6
Windsor 25,7 60,8 49,6 41,7 -15,9 62,4
Barrie 117,0 24,7 27,2 19,1 -29,9 -83,7
Grand Sudbury 24,7 20,0 22,8 20,4 -10,4 -17,5
Thunder Bay 9,6 11,4 13,0 8,7 -32,8 -9,4
Winnipeg 76,6 125,1 113,4 120,3 6,0 57,1
Regina 23,5 72,6 108,0 76,4 -29,2 225,0
Saskatoon 117,7 90,0 112,8 140,1 24,2 19,1
Calgary 426,4 392,6 523,0 375,1 -28,3 -12,0
Edmonton 340,5 372,2 510,3 432,6 -15,2 27,0
Kelowna 25,8 25,4 34,8 17,4 -50,2 -32,7
Abbotsford–Mission 12,6 14,8 11,1 36,9 231,7 192,9
Vancouver 400,8 776,8 600,4 725,7 20,9 81,1
Victoria 49,6 48,1 39,7 71,8 81,1 44,9

r  révisé
p  provisoire
1.  Il est possible de consulter en ligne les subdivisions de recensement qui font partie des régions métropolitaines de recensement.
Note(s) :   Les données peuvent ne pas correspondre aux totaux en raison de l'arrondissement.



Le Quotidien, le lundi 5 novembre 2012

Statistique Canada - No de Cat. 11-001-X8

Données offertes gratuitement dans CANSIM : tableaux 026-0001 à 026-0008 et 026-0010.

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 2802.

Le numéro de septembre 2012 de la publication Permis de bâtir (64-001-X, gratuite) paraîtra bientôt.

Les données des permis de bâtir d'octobre seront diffusées le 6 décembre.

Pour obtenir plus de renseignements, communiquez avec nous sans frais
au 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca).

Pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité des données, communiquez avec
Mariane Nozière Bien-Aimé au 613-951-7520, Division de l'investissement, des sciences et de la technologie.
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Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi, 2011
En 2011, le taux d'admissibilité aux prestations d'assurance-emploi ordinaires a diminué, passant à son niveau le
plus bas depuis près d'une décennie. Entre 2010 et 2011, la baisse la plus marquée a été observée chez les
personnes âgées de 25 à 44 ans et chez les femmes de tout âge.

Pour être admissibles aux prestations ordinaires, les chômeurs doivent avoir cotisé au programme
d'assurance-emploi, respecter les critères de cessation d'emploi et avoir accumulé assez d'heures assurables (voir
la Note aux lecteurs).

Au total, 867 000 chômeurs ont cotisé au programme d'assurance-emploi en 2011, en baisse par rapport
aux 913 000 cotisants enregistrés un an plus tôt.

Des 867 000 cotisants, environ 695 000 respectaient les critères du programme d'assurance-emploi relatifs à la
cessation d'emploi. De ce nombre, 545 000, ou 78,4 %, avaient travaillé suffisamment d'heures pour être
admissibles à l'assurance-emploi, en baisse par rapport au taux de 83,9 % observé en 2010. Le taux enregistré
en 2011 est le plus faible depuis 2003, qui est la première année pour laquelle des données comparables existent.

Cette baisse pourrait s'expliquer notamment par le changement observé en ce qui concerne le type du dernier
emploi occupé par les cotisants ayant un motif de cessation d'emploi valable. La proportion de ces cotisants dont le
dernier emploi était un emploi permanent à temps plein — offrant généralement suffisamment d'heures pour
assurer l'admissibilité à l'assurance-emploi — est passée de 51 % en 2010 à 45 % en 2011. Parallèlement, il y a eu
une hausse de la proportion des cotisants dont le dernier emploi était temporaire non saisonnier, où les heures de
travail sont généralement moindres.

Graphique 1
Les cotisants à l'assurance-emploi ayant travaillé suffisamment d'heures assurables en
proportion de l'ensemble des cotisants ayant un motif de cessation d'emploi valable
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Taux de non-cotisation

Des 1,34 million de chômeurs que comptait le Canada en 2011, 35,5 % n'avaient pas cotisé au programme
d'assurance-emploi et, par conséquent, n'étaient pas admissibles à des prestations ordinaires. Le taux de
non-cotisation en 2011 était semblable à celui observé en 2010.

Il y avait deux principales raisons de ne pas avoir cotisé à l'assurance-emploi : ne pas avoir travaillé au cours
des 12 mois précédents (ce qui comprend ceux qui n'ont jamais travaillé) et occuper un emploi non assurable
(c'est-à-dire un travail autonome).

Cotisants ayant un motif de cessation d'emploi non valable

Les cotisants ayant quitté leur dernier emploi pour un motif jugé non valable aux fins du programme
d'assurance-emploi ne sont pas admissibles à des prestations ordinaires. Parmi les 867 000 chômeurs ayant cotisé
au programme d'assurance-emploi en 2011, 171 000, ou 19,8 %, n'avaient pas un motif de cessation d'emploi
valable. Cette proportion est légèrement supérieure à celle de 18,2 % enregistrée en 2010, mais inférieure aux
proportions observées avant le ralentissement économique.

Chez les hommes chômeurs ayant cotisé à l'assurance-emploi, 20,5 % avaient quitté leur emploi pour un motif les
rendant non admissibles aux prestations ordinaires, comparativement à 18,7 % chez leurs homologues de sexe
féminin.

À l'échelle provinciale, les Prairies avaient les proportions les plus élevées de cotisants qui étaient au chômage et
qui avaient des motifs de cessation d'emploi non valables : l'Alberta (32,9 %), la Saskatchewan (28,7 %) et le
Manitoba (26,9 %). Les proportions les plus faibles ont été observées dans les provinces de l'Atlantique.

L'admissibilité à l'assurance-emploi est en baisse chez les femmes et les hommes

Des 695 000 chômeurs qui avaient cotisé au programme d'assurance-emploi et qui avaient un motif de cessation
d'emploi valable en 2011, 281 000 étaient des femmes et 415 000 étaient des hommes.

Les femmes représentaient une proportion plus faible des cotisants ayant un motif de cessation d'emploi valable
que les hommes, mais elles ont connu une baisse plus forte de leur taux d'admissibilité entre 2010 et 2011.
En 2011, 77,0 % de ces femmes étaient admissibles à des prestations d'assurance-emploi ordinaires parce qu'elles
avaient travaillé suffisamment d'heures assurables, en baisse par rapport au taux de 84,4 % enregistré en 2010. La
proportion correspondante chez les hommes s'est établie à 79,4 %, comparativement à 83,6 % un an plus tôt.

Baisse du taux d'admissibilité chez les 25 à 44 ans

Pour ce qui est des groupes d'âge, la variation la plus marquée en 2011 a été observée dans le groupe
des 25 à 44 ans, dont le taux d'admissibilité a baissé, passant de 89,9 % à 81,7 %.

Deux facteurs expliquent cette baisse. D'abord, comparativement à 2010, les cotisants de 25 à 44 ans ayant un
motif de cessation d'emploi valable étaient moins susceptibles d'avoir eu pour dernier emploi un travail permanent à
temps plein en 2011 et plus susceptibles d'avoir occupé un emploi temporaire non saisonnier. Ensuite, le nombre
moyen d'heures que les cotisants de ce groupe d'âge ayant un motif de cessation d'emploi valable ont travaillées
dans des emplois temporaires non saisonniers a diminué, passant d'environ 840 heures en 2010 à 640 heures
en 2011.

Les taux d'admissibilité varient selon le groupe d'âge. En 2011, 42,1 % des jeunes de 15 à 24 ans ayant un motif de
cessation d'emploi valable étaient admissibles à des prestations d'assurance-emploi ordinaires, comparativement
à 81,7 % pour les 25 à 44 ans et à 87,7 % pour les 45 ans et plus. Cet écart entre les jeunes et les autres groupes
d'âge en matière d'admissibilité est constant au fil des ans.
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Admissibilité à l'assurance-emploi par province

En 2011, les taux d'admissibilité à l'assurance-emploi ont diminué dans toutes les provinces, sauf quatre. Ils ont
augmenté en Saskatchewan et en Colombie-Britannique et ont peu varié à Terre-Neuve-et-Labrador et à
l'Île-du-Prince-Édouard.

Les taux d'admissibilité provinciaux variaient entre 73,5 % au Manitoba et 93,3 % à Terre-Neuve-et-Labrador.

La plupart des provinces ayant enregistré une baisse du taux d'admissibilité ont également connu une baisse
notable de la proportion de cotisants à l'assurance-emploi ayant un motif de cessation d'emploi valable et ayant eu
comme dernier emploi un travail permanent à temps plein.

Prestations de maternité et prestations parentales

La couverture du régime et l'admissibilité des mères aux prestations de maternité ou aux prestations parentales ont
peu varié depuis 2003.

En 2011, 76,6 % des nouvelles mères (celles ayant un enfant de 12 mois ou moins) avaient un emploi assurable,
comparativement à 78,9 % en 2010. De ces mères assurées, 88,6 % ont touché des prestations de maternité ou
des prestations parentales, ce qui est inchangé par rapport à 2010.

Le Québec, qui offre le Régime québécois d'assurance parentale (RQAP), affichait la plus forte proportion de
nouvelles mères ayant un emploi assurable (86,2 %) et de nouvelles mères couvertes par le régime touchant des
prestations de maternité ou des prestations parentales (97,9 %).

Dans l'ensemble des provinces, 29,3 % des nouveaux pères ont pris un congé parental en 2011, ce qui est
pratiquement inchangé par rapport à 2009 et à 2010.

Le RQAP, entré en vigueur en 2006, continue d'avoir un effet important sur le nombre de pères qui ont demandé
des prestations parentales ou qui avaient l'intention de le faire. Le RQAP comprend des congés qui s'appliquent
exclusivement aux pères. La proportion de pères québécois ayant pris un congé parental ou qui avaient l'intention
de le faire a triplé depuis l'entrée en vigueur du RQAP, passant de 27,8 % en 2005 à 83,9 % en 2011.

Hors du Québec, 11,0 % des nouveaux pères ont pris un congé parental ou avaient l'intention de le faire en 2011,
ce qui est pratiquement inchangé par rapport à 2010.
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Note aux lecteurs

L'Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi fournit de l'information sur la couverture du régime d'assurance-emploi. Elle brosse un
tableau des personnes qui ont ou n'ont pas accès aux prestations d'assurance-emploi ordinaires ainsi qu'aux prestations de maternité et
prestations parentales.

Pour être admissibles à toucher des prestations ordinaires, les chômeurs doivent : a) avoir cotisé au programme d'assurance-emploi, b)
respecter les critères de cessation d'emploi et c) avoir accumulé assez d'heures assurables.

Parmi les motifs de cessation d'emploi jugés non valables figurent, entre autres, le départ volontaire (y compris pour faire des études), la
maladie ou l'invalidité, la grossesse, d'autres raisons familiales, l'insatisfaction à l'égard de l'emploi et la retraite.

Le nombre d'heures assurables requises pour avoir droit aux prestations ordinaires varie d'une région à l'autre, allant
de 420 à 700 heures, selon le taux de chômage de la région. Plus le taux de chômage est élevé, moins le nombre d'heures requises pour
avoir droit aux prestations le sera. En outre, le nombre d'heures requises est plus élevé (910 heures) pour les travailleurs qui viennent
d'entrer sur le marché du travail et pour ceux dont l'expérience de travail était limitée au cours des deux dernières années.

L'enquête est menée auprès d'un sous-échantillon des répondants de l'Enquête sur la population active (EPA) quatre fois par année, soit
en avril, en juillet, en novembre et en janvier. Les répondants doivent répondre à des questions sur leur situation durant la semaine de
référence de l'EPA du mois précédant l'interview (mars, juin, octobre et décembre respectivement).

En 2011, l'échantillon total comptait 11 910 personnes, soit des chômeurs (tels qu'ils sont définis dans l'EPA) et d'autres personnes qui,
compte tenu de leur situation récente sur le marché du travail, étaient potentiellement admissibles au programme d'assurance-emploi.

L'enquête est réalisée pour le compte de Ressources humaines et Développement des compétences Canada.

Tableau 1
Couverture et admissibilité des chômeurs aux prestations d'assurance-emploi, 2011
      Nombre   Chômeurs   Cotisants   Cotisants ayant un

motif de cessation
d'emploi valable

    milliers   %

Chômeurs 1 345 100,0 … …
Cotisants 867 64,5 100,0 …
Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 695 51,7 80,2 100,0

Cotisants admissibles 545 40,6 62,9 78,4
Non admissibles en raison d'un nombre

insuffisant d'heures assurables 150 11,2 17,3 21,6
Cotisants, motif de cessation d'emploi non

valable 171 12,7 19,8 …
Motif de cessation d'emploi non valable :

démission en vue d'un retour aux études 71 5,3 8,2 …
Motif de cessation d'emploi non valable :

autres motifs jugés non valables 100 7,4 11,5 …
Non-cotisants 478 35,5 … …
N'avaient pas d'emploi assurable 46 3,4 … …
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers

mois / jamais travaillé 432 32,2 … …

…  n'ayant pas lieu de figurer
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Tableau 2
Couverture et admissibilité des chômeurs aux prestations d'assurance-emploi selon le sexe, 2011
      Nombre   Chômeurs   Cotisants   Cotisants ayant un

motif de cessation
d'emploi valable

    milliers   %

Hommes        
Chômeurs 781 100,0 … …
Cotisants 521 66,8 100,0 …
Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 415 53,1 79,5 100,0

Cotisants admissibles 329 42,1 63,1 79,4
Non admissibles en raison d'un nombre

insuffisant d'heures assurables 86 11,0 16,4 20,6
Cotisants, motif de cessation d'emploi non

valable 107 13,7 20,5 …
Motif de cessation d'emploi non valable :

démission en vue d'un retour aux études 53E 6,8 10,1 …
Motif de cessation d'emploi non valable :

autres motifs jugés non valables 54 6,9 10,3 …
Non-cotisants 260 33,3 … …
N'avaient pas d'emploi assurable 28E 3,6 E … …
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers

mois / jamais travaillé 231 29,6 … …
Femmes        
Chômeuses 563 100,0 … …
Cotisantes 345 61,3 100,0 …
Cotisantes, motif de cessation d'emploi valable 281 49,8 81,3 100,0

Cotisantes admissibles 216 38,4 62,6 77,0
Non admissibles en raison d'un nombre

insuffisant d'heures assurables 64 11,4 18,7 23,0
Cotisantes, motif de cessation d'emploi non

valable 65 11,5 18,7 …
Motif de cessation d'emploi non valable :

démission en vue d'un retour aux études 19E 3,3 E 5,4 E …
Motif de cessation d'emploi non valable :

autres motifs jugés non valables 46 8,2 13,3 …
Non-cotisantes 218 38,7 … …
N'avaient pas d'emploi assurable 17E 3,1 E … …
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers

mois / jamais travaillé 201 35,7 … …

…  n'ayant pas lieu de figurer
E  à utiliser avec prudence; coefficient de variation entre 16,5 % et 33,3 %
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Tableau 3
Couverture et admissibilité des chômeurs aux prestations d'assurance-emploi, par groupe d'âge,
2011
      Nombre   Chômeurs   Cotisants   Cotisants ayant

un motif de
cessation

d'emploi valable

    milliers   %

Ensemble des chômeurs âgés de 15 à 24 ans 337 100,0 … …
Cotisants 203 60,1 100,0 …
Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 108 32,0 53,2 100,0

Cotisants admissibles 45 13,5 22,4 42,1
Non admissibles en raison d'un nombre insuffisant d'heures

assurables 62 18,5 30,8 57,9
Cotisants, motif de cessation d'emploi non valable 95 28,1 46,8 …

Motif de cessation d'emploi non valable : démission en vue
d'un retour aux études 60 17,8 29,6 …

Motif de cessation d'emploi non valable : autres motifs
jugés non valables 35E 10,3 E 17,2 E …

Non-cotisants 135 39,9 … …
N'avaient pas d'emploi assurable 19E 5,7 E … …
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers mois / jamais

travaillé 116 34,2 … …
Ensemble des chômeurs âgés de 25 à 44 ans 478 100,0 … …
Cotisants 305 63,9 100,0 …
Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 258 54,0 84,5 100,0

Cotisants admissibles 211 44,1 69,0 81,7
Non admissibles en raison d'un nombre insuffisant d'heures

assurables 47 9,9 15,5 18,3
Cotisants, motif de cessation d'emploi non valable 47 9,9 15,5 …

Motif de cessation d'emploi non valable : démission en vue
d'un retour aux études F F F …

Motif de cessation d'emploi non valable : autres motifs
jugés non valables 37E 7,7 E 12,0 …

Non-cotisants 172 36,1 … …
N'avaient pas d'emploi assurable 12E 2,4 E … …
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers mois / jamais

travaillé 161 33,7 … …
Ensemble des chômeurs âgés de 45 ans et plus 529 100,0 … …
Cotisants 358 67,7 100,0 …
Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 329 62,2 91,9 100,0

Cotisants admissibles 289 54,6 80,6 87,7
Non admissibles en raison d'un nombre insuffisant d'heures

assurables 40 7,6 11,3 12,3
Cotisants, motif de cessation d'emploi non valable 29E 5,5 E 8,1 E …

Motif de cessation d'emploi non valable : démission en vue
d'un retour aux études F F F …

Motif de cessation d'emploi non valable : autres motifs
jugés non valables 28E 5,4 E 7,9 E …

Non-cotisants 171 32,3 … …
N'avaient pas d'emploi assurable 15E 2,8 E … …
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers mois / jamais

travaillé 156 29,5 … …

…  n'ayant pas lieu de figurer
E  à utiliser avec prudence; coefficient de variation entre 16,5 % et 33,3 %
F  trop peu fiable pour être publié; coefficient de variation supérieur à 33,3 % ou échantillon de petite taille
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Tableau 4
Couverture et admissibilité des chômeurs aux prestations d'assurance-emploi selon la province,
2011
      Chômeurs   Cotisants   Cotisants,

motif de
cessation
d'emploi

valable

  Cotisants,
motif de

cessation
d'emploi non

valable

  Non-cotisants   Proportion de
cotisants ayant

un motif de
cessation
d'emploi

valable et
suffisamment

d'heures
assurables

    milliers   %

Terre-Neuve-et-Labrador 35 31 30E F 4E 93,3
Île-du-Prince-Édouard 9E 8E 7E F F 91,0
Nouvelle-Écosse 38 29 23 5E 10 91,6
Nouveau-Brunswick 34 29 26 3E 5E 87,9
Québec 334 235 185 50 99 76,9
Ontario 554 312 248 64 241 74,3
Manitoba 32 18 13 5E 13 73,5
Saskatchewan 27 19 14E 6E 8E 83,8
Alberta 114 65 44 21E 49 78,2
Colombie-Britannique 168 121 104 16E 48 80,5

E  à utiliser avec prudence; coefficient de variation entre 16,5 % et 33,3 %
F  trop peu fiable pour être publié; coefficient de variation supérieur à 33,3 % ou échantillon de petite taille

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 4428.

Pour obtenir plus de renseignements, communiquez avec nous sans frais
au 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca).

Pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité des données, communiquez avec
Christel Le Petit au 613-951-3856 (christel.lepetit@statcan.gc.ca), Division de la statistique du travail.
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Indices de mission canadienne à l'étranger, novembre 2012
Il est maintenant possible de consulter les données de novembre sur les indices de mission canadienne à
l'étranger.

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 2322.

Le numéro de novembre 2012 de la publication Les indices de mission canadienne à l'étranger (62-013-X,
gratuite) est maintenant accessible à partir du module Publications de notre site Web, sous l'onglet
Ressource clé.

Pour obtenir plus de renseignements, communiquez avec nous sans frais
au 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca).

Pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité des données, communiquez avec
Claudio Perez au 613-951-1733 (claudio.perez@statcan.gc.ca), Division des prix à la consommation.
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Enquête sur le financement et la croissance des petites et moyennes
entreprises, 2011
Les données de l'Enquête sur le financement et la croissance des petites et moyennes entreprises sont maintenant
offertes pour 2011.

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 2941.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous sans frais au 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca).

Pour obtenir plus de renseignements sur les petites et moyennes entreprises liées à cette enquête,
communiquez avec Richard Archambault au 613-952-6617 (richard.archambault@ic.gc.ca), Industrie
Canada.
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